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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  125-2022-CAB 
Conseil d’Administration du 28 octobre 2022  

 
Sujet : Accord de principe subvention FAMI 
 
La Maison des Langues du Pôle International a répondu à l’appel à projet (AAP) du Fonds 
Asile Migration Intégration afin de bénéficier d’une subvention européenne qui pourrait 
financer une formation en langue et culture française pour les étudiants en exil (syriens, 
afghans, yéménites, ukrainiens) dans le cadre du programme « Etudiants en exil : objectif B2 » 
et dans le DU Passerelle B1 et le DU Passerelle B2. 
Cette subvention pourrait financer ce projet à hauteur de 58 % des dépenses durant 7 
semestres. 
Dans le cadre de cet AAP, l’Université de Limoges s’engage à participer aux activités du projet 
intitulé AIMES+. 
En tant que partenaire du projet, l’Université de Limoges entend assumer le budget suivant tel 
que défini dans le plan de financement : 599 580,60 € et recevoir 377 269,90 € soit 7,27% de 
la subvention sollicitée par les 14 partenaires (hors chef de file) d’AIMES+ en vue d’accueillir 
157 étudiants dont 122 éligibles au FAMI durant 7 semestres. 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 34 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 4 
 

Fait à Limoges, le 28 octobre 2022 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de octobre 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 28 octobre 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  126-2022-CAB 
Conseil d’Administration du 28 octobre 2022 : 

 
Sujet : Tarifs 2022/2023 PASS SUAPS et stages SUAPS selon le document joint. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 34 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 6 
 

Fait à Limoges, le 28 octobre 2022 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de octobre 2022. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 28 octobre 2022. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation (article L 841-5 et suivants et D 841-2 et suivants), 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
 
 
Délibération enregistrée sous le numéro  127-2022-DAF 
Conseil d’Administration du 28 octobre 2022  

 
Sujet : Bilan financier d’utilisation de la Contribution vie étudiante et des campus 
(CVEC) pour l’année 2021 
 
Conformément aux bilans présentés, ci-dessous la synthèse des consommations et des liquidations 
en termes de dépenses sur l’exercice 2021 : 
 

- Concernant la CVEC perçue pour l’année universitaire 2018-2019 : 

o Dépenses liquidées : 96 021,40 € 

o Consommations : 119 801,22 € 

Reliquat :  73 631,41 € 
 

- Concernant la CVEC perçue pour l’année universitaire 2019-2020 : 

o Dépenses liquidées : 297 548,38 € 

o Consommations : 322 874,30 € 

Reliquat :  636 196,87 € 
 

- Concernant la CVEC perçue pour l’année universitaire 2020-2021 : 

o Dépenses liquidées : 387 935,55 € 

o Consommations : 388 019,55 € 

Reliquat :  724 494,68 € 
 
Les membres du Conseil d’administration se prononcent sur ces bilans. 
 
 
Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 34 
Pour : 28 
Contre : 0 
Abstention : 1 
Ne souhaite pas participer au vote : 5 
 

Fait à Limoges, le 28 octobre 2022 
 

La Présidente de l’Université 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK-FONTANILLE 
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Publié au recueil des actes administratifs du mois de octobre  2022. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��28 octobre  2022. 
 
Modalités de recours  : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le 
Tribunal Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes 
réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au 
Recteur 
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DELIBERATION DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le décret GBCP, 
 

 

Délibération enregistrée sous le numéro  128-2022-DAF 

Conseil d’Administration du 28 octobre 2022 : 

 

Sujet : Budget rectificatif N°2 

 

Article 1 : Comptabilité budgétaire 

Il est demandé au conseil d’administration de se prononcer sur les éléments de prévision budgétaire du 

BR2 suivants : 

Les mouvements du BR 2 : 

 

DEPENSES 

 

➢ Personnel : 1 752 200 € en AE et en CP 

➢ Fonctionnement : 2 891 891 € en AE et en CP 

➢ Investissement : - 205 277 € en AE et en CP 

 

RECETTES 

➢ Les recettes encaissables ont augmenté de 3 705 654 €. 

 

Ainsi, les autorisations d’engagement s’élèvent à 189 873 926 € dont : 

 

➢  134 484 211 € en personnel, 

➢  40 615 747 € en fonctionnement, 

➢  14 773 968 € en investissement. 

 

Les crédits de paiement s’élèvent à : 189 406 785 € dont : 

 

➢ 134 484 211 € en personnel, 

➢  36 155 945 € en fonctionnement, 

➢  18 766 629 € en investissement. 

 

Les recettes encaissables s’élèvent à 184 318 556 € 

 

Le solde budgétaire est de -5 088 229 €.  

 

Article 2 : Comptabilité patrimoniale 

 

➢ Le résultat prévisionnel de - 1 687 568 €. 

➢ La Capacité d’Autofinancement s’élève à 2 812 432 €. 

➢ Le fonds de roulement prévu est de 24 784 770 €. 

➢ La trésorerie progresserait à nouveau pour atteindre 20 233 071 €. 

 

Les tableaux règlementaires sont annexés à la présente délibération. 
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Membres en exercice : 36 
Nombre de votants : 34 
Pour : 30 
Contre : 0 
Abstention : 0 
Ne souhaite pas participer au vote : 4 
 

Fait à Limoges, le 28 octobre 2022 
 

La Présidente �G�H���O�¶�8�Q�L�Y�H�U�V�L�W�p 
 
 
 
 
 
 
 

Isabelle KLOCK -FONTANILLE  
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois d�¶octobre 2022. 
�7�U�D�Q�V�P�L�V���D�X���U�H�F�W�R�U�D�W���G�H���O�¶�D�F�D�G�p�P�L�H���G�H���/�L�P�R�J�H�V���O�H��28 octobre 2022. 
 
Modalités de recours : �(�Q�� �D�S�S�O�L�F�D�W�L�R�Q�� �G�H�� �O�¶�D�U�W�L�F�O�H�� �5�� ������-1 du code de justice administrative, le Tribunal 
Administratif de Limoges peut être saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les 
deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission au Recteur 
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